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Issues de secours - Inspection de la biellette du mécanisme d'ouverture

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A310, tous modèles,
n'ayant pas reçu l'application de la modification AIRBUS INDUSTRIE n° 6965 (Service Bulletin AIRBUS
INDUSTRIE A310-52-2026).

Dans le but de prévenir la rupture de chape de bielles du mécanisme d'ouverture des issues de secours,
pouvant entraîner un blocage du mécanisme, les dispositions suivantes sont rendues impératives :

1 - Dans les 30 jours à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité,
inspecter visuellement les chapes en procédant conformément aux directives du Service Bulletin
AIRBUS INDUSTRIE A310-52-2024.

2 - Répéter par la suite cette inspection à des intervalles n'excédant pas 1 mois.

3 - En cas de déformation et/ou criques détectées lors des inspections décrites aux paragraphes 1 et 2
ci-dessus, effectuer les actions suivantes au choix :

a - Remplacer avant tout vol la chape défectueuse comme indiqué dans le Service Bulletin
A310-52-2024.

ou

b - appliquer avant tout vol la modification AIRBUS INDUSTRIE n° 6365 objet du Service Bulletin
A310-52-2026.

4 - Dans le cas où la modification AIRBUS INDUSTRIE n° 6965 objet du Service Bulletin A310 est
appliquées, aucune action ultérieure n'est requise au titre de la présente Consigne de Navigabilité.

Réf. Service Bulletin AIRBUS INDUSTRIE A310-52-2024 et A310-52-2026
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